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N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez de plus amples renseignements. 

 

 

SERVICE COMMUN DES INSCRIPTIONS 

 

Le processus d’inscription se déroule en 3 étapes et s’effectue en priorité via le site d’inscription ou par 
dossier papier. 

 
 1ère étape : la candidature  

PAR INTERNET  Dans le cas d’une première inscription, vous vous connectez sur le site 
httt://inscription.icl-lille.fr et vous créez un compte. Vous recevez un identifiant 
qui vous permet de vous reconnecter afin de remplir les informations demandées 
et payer en ligne les éventuels frais de dossier. Vous envoyez ensuite les pièces 
pédagogiques demandées par la Faculté avec la fiche de candidature (éditée du 
site) afin que votre dossier puisse être étudié. 

PAR PAPIER  Vous complétez le formulaire de candidature disponible à la fin de la plaquette 
d’information de la Faculté et vous l’envoyez accompagné des pièces pédagogiques 
demandées par la Faculté afin que votre dossier puisse être étudié. 

 
 2ème étape : la confirmation  

PAR INTERNET  En vous connectant, vous visualisez l’avancée pédagogique de votre dossier. En cas 
d’accord, vous confirmez votre inscription par le versement en ligne (ou l’envoi d’un 
chèque) des arrhes. Celui-ci garantit la réservation de votre place pour la rentrée 
universitaire 2009/2010.  
 
 

PAR PAPIER  Dès que vous avez reçu l’accord pédagogique, vous confirmez votre inscription par 
l’envoi d’un chèque correspondant aux arrhes. Celui-ci garantit la réservation de 
votre place pour la rentrée universitaire 2009/2010.  
 

 
 3ème étape : l’inscription  

PAR INTERNET  Vous finalisez votre inscription en complétant et en éditant l’engagement financier. 
Vous le retournez accompagné des pièces justificatives, des chèques ou de l’accord de 
prélèvement.  

PAR PAPIER  Une fois votre confirmation reçue par la Faculté, vous recevez l’engagement financier 
composé d’une partie administrative et d’une partie financière. Elles sont toutes les 
deux à compléter et à retourner accompagnées des pièces justificatives, des chèques 
ou de l’accord de prélèvement.  

 
Les inscriptions sont traitées par ordre d’arrivée. 

 


